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Erwägungen
E. 1
CEDH. Elle n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention effective du magistrat est établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être prouvée. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat. Seules les circonstances constatées objectivement doivent être prises en considération. Les impressions purement individuelles d'une des parties au procès ne sont pas décisives (ATF 141 IV 178 consid. 3.2.1 p. 179; 138 IV 142 consid. 2.1 p. 144 s. et les arrêts cités);  en l'espèce, le requérant explique souhaiter que la procédure soit instruite par un autre magistrat, quelle que soit la voie choisie, tout en précisant explicitement n'avoir aucune critique à faire contre la citée;  aucune cause de récusation n'étant alléguée, la requête est irrecevable étant précisé que la Chambre de céans n'est pas compétente pour ordonner des transferts de dossiers;  en tant qu'il succombe, le requérant supportera les frais de la procédure (art. 59 al. 4 CPP), qui comprennent un émolument de CHF 600.-. * * * * *
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